
Compte rendu de la réunion de la commission des championnats du 26 juin 

2019. 

Présents : Maryline LETELLIER-Gilles CÔME-Jacky HUMBERTCLAUDE -Daniel DAUBIE.  

En application des organigrammes de la LGEF de football dans le cadre de 2 descentes de R3 en départemental 1 de district, 

et de l’organigramme  du district des Vosges publié sur le site de District saison  2018/2019   
 

           DEPARTEMENTAL 1 (Rappel : 2 montées en R3 et 2 descentes en D2)  

-Accèdent  en R3 :    Vagney (2) et Avière 

-Descendent en D2 : Bulgnéville /Contrex/Vittel (2) et St-Dié (2) 

DEPARTEMENTAL 2 (Rappel : 2 montées en D1 et 6 descentes en D3) 

-Accèdent en D1 : Golbey(2) : Premier du groupe A 

  Dogneville : Premier du groupe B (bénéfice du classement aux points 

avec Padoux) 

-Descendent en D3 :Vald’ajol - Bulgnévile/Contrex/Vittel (3) – Poussay :   (Groupe A) 

   Saulxures/Mosellotte –Nomexy(2) – Senones                  (Groupe B)  

DEPARTEMENTAL 3 (Rappel : 4 montées en D2 et 5 descentes en D4) 

-Accèdent en D2 : Darney : 4° du Groupe A : (Bazoilles : 1° non en règle avec statut 

arbitrage, Martigny : 2° négatif au Fair-Play, Coussey(2) : 3°  équipe A en D2. 

       Cheniménil : 2° du Groupe B : (Remiremont (2) 1° négatif au fairplay) 

 Rehaincourt : 1° du groupe C 

 Charmois l’Orgueilleux : 1° du groupe D 

 - Descendent en D4 : Menil Rozerotte : (Groupe A) 

     Rupt sur Moselle   (Groupe B) 

     Taintrux                  (groupe C) 

     Uriménil                  (Groupe D) 

      Dogneville (2)    (Groupe D moins bon avant dernier des 5 groupes) 



DEPARTEMENTAL 4 (Rappel : 5 montées en D3) 

-Accèdent en D3 : Lamarche (2) : 2°du groupe A : (Bulgnéville RF 1° pas en règle avec 

les équipes de jeunes 2° année consécutive) 

   Xertigny (2) : 1° du groupe B 

  Plombieres (2) :1° du groupe C 

  Essegney : 5° du groupe D au bénéfice du classement aux points avec   

La Fave   ( Epinal FCV 1° négatif au Fair-Play, Ramonchamp (3)  2° équipe 2 en D4, 

Portieux(2) 3° équipe 1 en D3 , FCHM (4) 4° équipe 3 en D4. 

  Etival (2) :1°du groupe D 

 

Sous réserve des modifications qui pourraient y être apportées suivant les décisions pouvant 

intervenir ultérieurement ou des procédures en cours. 

Appel de ces décisions possible dans le cadre de la réglementation du District. 

Le secrétaire de séance, Gilles Côme.  


